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Brève histoire de l’expression « crime en col blanc »

Introduction

Origine de l’expression « crime en col blanc »

• De l’expression anglaise « white-collar crime »

• Initialement utilisée par Edwin Sutherland en 1939

• Désigne généralement le crime commis par une personne 
respectable, de haut statut social, dans le cadre de ses activités 
professionnelles
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Grands scandales financiers au tournant des années 2000

Introduction

D’importants scandales financiers sont révélés au tournant des 
années 2000, amenant un nouvel éclairage sur ces infractions et 
leurs victimes. 

• Réglementation en place déficiente

• Peu de surveillance des marchés financiers par les organismes de 
réglementation (outre certaines activités des sociétés cotées en 
Bourse: Dow Jones, NASDAQ, TSX, etc.)

• Milliers de victimes

• Millions de dollars perdus

• Des scandales financiers d’une ampleur sans précédant 

• Des histoires qui ont frappé l’imaginaire du public
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Grands scandales financiers au tournant des années 2000

Introduction

Top 3 aux États-Unis : sauriez-vous les reconnaître? 
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Top 3 au Québec : sauriez-vous les reconnaître? 

Grands scandales financiers au tournant des années 2000

Introduction
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Les scandales financiers des 20 dernières années ont eu des 
répercussions sur les enquêtes et le corpus législatif au 
Canada et au Québec. 

• 2003: Adoption de nouvelles dispositions sur la responsabilité 
criminelle corporative au Code criminel (a.22.2 C.cr.)

• 2004: Hausse de la peine maximale d’emprisonnement pour 
fraude à 14 ans et ajouts de facteurs aggravants (a.380 C.cr.)

• 2006 : Adoption de la Loi sur les contrats des organismes publics, 
RLRQ c. C-65.1 (« LCOP »)

• 2009: Création de l’escouade Marteau

• 2011: Modification importante à la LCOP, incluant les règles 
d’inadmissibilité aux contrats publics (RENA, etc.)

• 2011: Création de l’Unité permanente anti-corruption (« UPAC »)

Bref, la lutte aux crimes économiques est devenue un sujet 
d’actualité. 

• 2011: Mandat d’enquête publique à la Commission d’enquête sur 
l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie de la 
construction (Commission Charbonneau)

• 2011 : Adoption d’une peine minimale de 2 ans 
d’emprisonnement dans les cas de fraude dépassant 1 millions $  
(a.380(1.1) C.cr.)

• 2015: Adoption de la Loi sur la Charte des droits des victimes, 
LC 2015, ch.13

• 2017: Adoption de la Loi sur l’Autorité des marchés publics, RLRQ, 
c. A-33.2.1, et création de l’Autorité des marchés publics 
(« AMP »)

Retour sur les 20 dernières années

Introduction
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Typologie des crimes économiques
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Typologie selon l’ACFE

Typologie des crimes économiques

Fraude interne

1) Détournement d’actifs

2) Corruption

3) Fraude aux états financiers

Fraude externe

1) Clients

2) Fournisseurs

3) Cyber criminalité

4) Ingénierie sociale

5) Autres

Source: Association of Certified Fraud Examiner (ACFE), 
Report to the Nation 2018
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Quelques statistiques

Typologie des crimes économiques

Profil du fraudeur

• Selon l’Association of Certified Fraud Examiners (ACFE), le fraudeur « typique » serait :

− Un homme: 69%

− Entre 31 à 45 ans: 53%

− Avec une éducation supérieure: 68%

− À l’emploi depuis : 3 à 5 ans

Source: Association of Certified Fraud Examiner (ACFE), Report to the Nation 2018
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Quelques statistiques

Typologie des crimes économiques

Quel pourcentage d’employés au sein de votre entreprise est 
susceptible de commettre une fraude (interne)?

1. 20%?

2. 50%?

3. 80%?
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Autres types de crime à caractère économique

Typologie des crimes économiques

Autres types de crimes à caractère économique

• Blanchiment d’argent / recyclage des produits de la criminalité

− Phase 1: Placement

− Phase 2: Empilage

− Phase 3: Intégration

• Vol d’identité et fraude à l’identité

• Corruption d’agents publics étrangers
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Principales infractions à caractère 
économique
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Infractions criminelles

• Code criminel, LRC (1985), ch. C-46 (« C.cr. »)

• Loi sur la concurrence, LRC (1985), ch. C-34

• Loi de l’impôt sur le revenu, LRC (1985), ch. 1 (5e suppl.)) 
(« LIR »)

• Loi sur la taxe d’accise, LRC (1985), ch. E-15

• Loi sur la corruption d’agents publics étrangers, LC 1998, ch.34 
(« LCAPE »)

• Loi sur les douanes, LRC (1985), ch. C-52.6

Infractions statutaires pénales

• Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ c. V-1.1 (« LVM »)

• Loi sur les impôts, RLRQ, c. I-3 (« LI »)

• Loi sur l’administration fiscale, RLRQ, c. A-6.002 (« Laf »)

• Loi sur la distribution des produits et services financiers, RLRQ c. 
D-9.2

• Loi sur les instruments dérivés, RLRQ c. I-14.01

• Loi sur les entreprises de services monétaires, RLRQ 
c. E-12.000001

• Loi sur les coopératives de services financiers, RLRQ c. C-67.2

• Loi sur les contrats des organismes publics, RLRQ c. C-65.1 
(« LCOP »)

Compétences fédérale et provinciale

Principales infractions à caractère économique
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Éléments essentiels de l’infraction (a. 380(1) C.cr.)

• Mens rea: 

− Intention spécifique 

• Actus reus: 

− Supercherie, mensonge ou moyen dolosif « actif » ou 
« passif »

− Privation, perte ou risque de perte

− Victime (individu(s) ou l’État)

« Quiconque, par supercherie, mensonge ou autre moyen dolosif, 
constituant ou non un faux semblant au sens de la présente loi, 
frustre le public ou toute personne, déterminée ou non, de quelque 
bien, service, argent ou valeur (…) »

Peines (a. 380(1)-(1.1) C.cr.)

Par acte criminel (fraude dépassant 5 000 $):

• Maximale: 14 ans d’emprisonnement

• Minimale: 2 ans d’emprisonnement

Par voie sommaire (fraude ne dépassant pas 5 000 $):

• Maximale : 2 ans d’emprisonnement

• Minimale: N/A (aucune possibilité d’absolution inconditionnelle ni 
sous conditions)

Fraude

Principales infractions à caractère économique
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Éléments essentiels de l’infraction (a. 121(1) C.cr.)

• Mens rea: 

− Intention spécifique 

• Actus reus: 

− Donner, offrir ou convenir d’un pot-de-vin (argent, prêt, 
charge/emploi, récompenses, bénéfice ou avantage) 
directement ou indirectement

− À un fonctionnaire public (juge, policier, détenteur d’une 
charge publique) ou un membre de sa famille

− En considération d’une collaboration, d’une aide, d’un exercice 
d’influence (acte ou omission)

Peines (a. 121(3) C.cr.)

Par acte criminel :

• Maximale:  5 ans d’emprisonnement

• Minimale:  N/A 

Corruption de fonctionnaire

Principales infractions à caractère économique
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Éléments essentiels de l’infraction (a. 239(1) LIR et a. 62-
62.1 Laf)

• Mens rea: 

− Intention générale 

− Connaissance générale de l’acte commis 

• Actus reus: 

− Faire une déclaration fausse ou trompeuse, ou participer, 
consentir ou acquiescer à son énonciation dans sa déclaration 
de revenus OU

− Éluder ou tenter d’éluder le paiement de son impôt établi en 
vertu de la LIR

Fédéral

Peines (a. 239(1) LIR)

Par voie sommaire :

• Maximale : 2 ans
d’emprisonnement + 
amende de 200 % de l’impôt 
que le contribuable a tenté 
d’éluder

• Minimale: amende 50% de 
l’impôt que le contribuable a 
tenté d’éluder

Évasion fiscale (fausses déclarations et/ou évitement de l’impôt)

Principales infractions à caractère économique

Provincial

Peines (a. 62-62.1 Laf)

Par voie sommaire :

• Maximale : 5 ans -1 jour 
d’emprisonnement + amende
de 1 millions $

• Minimale: amende de 2 000 $

Tout ce que vous devez savoir sur les crimes économiques et les outils d’enquête 18



© Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. et ses sociétés affiliées.

Éléments essentiels de l’infraction 

• Mens rea: 

− Connaissance générale de l’acte commis 

• Actus reus: 

− Informations fausses ou trompeuses (a. 197 LVM)

« Commet une infraction celui qui fournit, de toute autre manière, 
des informations fausses ou trompeuses à propos d’une opération 
sur des titres (…) »

− Placement sans prospectus (a. 11 al.1 LVM)

« Toute personne qui entend procéder au placement d’une valeur 
est tenue d’établir un prospectus soumis au visa de l’Autorité. La 
demande de visa est accompagnée des documents prévus par 
règlement. »

− Exercice illégal de courtier (a. 148 LVM)

« Nul ne peut agir à titre de courtier, de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement, à moins d’être inscrit à ce 
titre. »

Peines (a. 202, 204.1 et 208.1 LVM)

Par voie sommaire (informations fausses ou trompeuses; placement 
sans prospectus) :

• Maximale : 5 ans -1 jour d’emprisonnement + amende de 
5 000 000 $, 4X le bénéfice réalisé ou ½ des sommes investies 
(selon le plus élevé des montants)

• Minimale: amende de 5 000 $, 2X le bénéfice réalisé ou 1/5 des 
sommes investies (selon le plus élevé des montants) 

Par voie sommaire (exercice illégal de courtier) :

• Maximale : amende de 150 000 $ (personne physique) ou 
200 000 $ (autres personnes) ou 4X le bénéfice réalisé (selon le 
plus élevé des montants) 

• Minimale: amende de 2 000 $ (personne physique) ou 3 000 $ 
(autres personnes) ou 2X le bénéfice réalisé (selon le plus élevé 
des montants) 

Informations fausses ou trompeuses, placement sans prospectus et exercice illégal de 
courtier

Principales infractions à caractère économique
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Outils juridiques pour lutter contre 
les crimes économiques
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Au Québec, plusieurs procédures et demandes en justice 
existent afin de lutter contre les crimes économiques.

En matière criminelle

• Mandat de perquisition (a. 487 C.cr.)

• Mandat spécial et ordonnance de blocage (a. 462.32-462.33 C.cr.)

• Ordonnance de préservation/communication (a. 487.012 à 
487.018 C.cr.)

• Mandat général (a. 487.01 C.cr.)

• Mandat d’écoute électronique (a. 186 C.cr.)

• Obtenu ex parte devant un juge de paix magistrat, un juge de la 
Cour du Québec ou de Cour supérieure en chambre criminelle

En matière civile

• Ordonnance de type Anton Piller

• Ordonnance de type Mareva

• Ordonnance de type Norwich

• Obtenu ex parte devant un juge de la Cour supérieure

Mandats, injonctions et ordonnances obtenues des tribunaux

Outils juridiques pour lutter contre les crimes économiques
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Outils d’enquête en matière de 
crimes économiques
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En matière d’enquêtes de fraude et de corruption, il faut garder à 
l’esprit certains aspects afin de mitiger ces risques pour le bon 
déroulement de l’enquête:

• Différences dans les systèmes comptables

• Implication de personnes d’intérêt à l’étranger (langues étrangères)

• Large volume de données impliqué pour mener l’enquête 

• Coordonner plusieurs équipes internationales d'employés, d'avocats et 
de consultants

• Assurer la sécurité, la confidentialité et le respect de la vie privée

• Pénurie de ressources techniques essentielles dans des endroits clés

Défis dans la détection des fraudes

Outils d’enquête en matière de crimes économiques
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L’analytique de données (« analytics » en anglais) permet de 
de traiter de larges volumes de données et d’en procéder à 
l’analyse sans devoir faire les recoupements entre les données 
de façon manuelle. 

L’analytique de données comporte de nombreux tests qui 
peuvent être effectués en fonction du mandat d’enquête:

• Facture présentant un montant rond 

• Numéro de factures séquentiels

• Fournisseur ayant plusieurs factures datées de la même date

• Numéro de fournisseur sur la facture sans être indiqué au dossier 
fournisseur dans le système 

• Adresse du fournisseur est une boîte postale

• Date de la facture tombe un jour férié

• Facture sous le seuil d’autorisation par un supérieur

• Paiement antérieur à la date d’émission de la facture

• Paiement antérieur à la date de la dépense

• Multiples paiements pour une même dépense

Analytique de données

Outils d’enquête en matière de crimes économiques
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Analytique de données

Outils d’enquête en matière de crimes économiques
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W elcom e, Anth ony o esan t is  [ Logout ]

Currently view ing information for : Dem o

A v a i la ble Pr o jec t s

Demo

H o m e

A n o m a ly Tes ts

K e y w o r d Searches

A P 002 D Payment is a zero Dollar Am ount .:iJ
PEP List Matches

Us er Def ined Lists
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?
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A P 003 D nvoice has a Negative Dollar .4mount ..tJ

. j)

A P 0 0 4 ::JPayment is  a Negative Dollar Amo unt

. j)

A P oos :::Jrnvoice has a Round  Dollar Amount
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Analytique de données

Outils d’enquête en matière de crimes économiques

Tout ce que vous devez savoir sur les crimes économiques et les outils d’enquête 26

AP Test Results: Demo

AP 005 lnvoice has a Round Dollar Amount
start Dat End Date 1111200S11111990

Co m pl e te d Dat 413/2011 3 :53 58 PM
Run Da1 4/3/2011 3:53:58 PM

S J Smlt h
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Submi t ted Dat 41312011 3'32:29 PM

Pubhsh e d Ost 10116/2008 9:56'33 AM

O t h e r P.! rame t e Pr ecis ion: 0,000, Cur rency to Test : Both Cu r rencie s
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N u m b er

• • •
Vendor 

Nam e
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-2

3

1001011: 20!!80

10010716 20S82

100107 17 2 098-<

J an 1S, 2010 6.300,000.00 USD
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Jul 21 . 2008 9,600,000.00 USD
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Amou nt

Free W1nd Expor:s

Free Wlnd EXllOf1S

Free W .nd Expor:s

ubmitt ed

Pubhshed

Orig inal lnvo ic:e

Amount

4 10010718 20983 r1ov 08.2008 8,750,000.00 USD FreeWlnd Exporta

5 10010719 20989 Cec 31.2009 S.700.000.00 USD Free W1ndExpor:s

6 10010720 20904 Jan 26. 2000 160,000.00 EUR Advanoed Netwol'k Oevtces

7 10010721 20890 l.lar 20.2CCO 90,000.00 EUR Advanced Networl< Oevices

s 10010722 20905 t.lar 2S, 2000 150,000.00 EUR AO\lanc:ed Networ1c Deviœ&

10010723 1881< llay 31.2000 10.000.00 USD Capp Consu "!I

10 10010724 25':$8 Od 04, 2001 50,000.00 EUR AO\lanc:ed N-Otl< De,..,_

11 10010725 27632 Mar 26. 2002 160.000.00 EUR Mw a"1œdNet"'·onc. Oevices
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13 10010727 207<2 Feb21, 2001 1,S00.000.00 USD GE hled<:alSystems

10010728 18221 IJar 01,2000 870,000.00 EUR B-g U-oement lne.

15 10010729 s.o.,gao f.Jov 05,2003 80,000.00 use AJled Ma.,u'f'a:::tJr#'lg

16 10010730 20Sô1 Feb OS.2000 2S0.000.00 ë.UR A.dvllnced ort
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Une rencontre, formelle ou informelle, face à face, au cours de 
laquelle une conversation ou un interrogatoire a lieu pour 
obtenir des éclaircissements, des confirmations et ou des 
informations supplémentaires pertinentes pour l'enquête.

Quoi considérer avant de procéder à une entrevue?

• Considérer le besoin d'interviewer le témoin et ou le sujet d’intérêt

• Fixer des objectifs clairs pour l’entrevue

• Recueillir des informations à l'avance (Intelligence d’affaires)

• Planifier l'approche de l'entrevue:

− types de questions

− séquence de l’entrevue (général au particulier)

• Cadre physique de l’entrevue: enregistrement ou non

Trucs d’entrevue en matière d’enquête

• Arriver préparé et être 100% alerte

• Établir un rapport de confiance avec le témoin ou le sujet 
d’intérêt

• Être prudent avec les questions suggestives et l’usage de mot à 
forte connotation

• Être conscient au langage de votre corps

• Utiliser les silences à bon escient

• Être persistant, explorer et faire le suivi sur les questions difficiles 

• Être à l’écoute!

Entrevues

Outils d’enquête en matière de crimes économiques
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Outils de recherche et d’intelligence d’affaires

Outils d’enquête en matière de crimes économiques

Source: Ordre des CPA, Fraud Happens – What to do when you suspect fraud, 2018
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Outils du domaine public (open source) et spécialisés (sous licence)

Outils d’enquête en matière de crimes économiques

Outils d’enquête disponibles au Québec (exemples)
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Registres corporatifs 
publics

Autres registres 
d’information 

Plateforme de 
recherche

Logiciels Médias 
sociaux

(gratuit):
Registraire des 
entreprises du Québec 
Industrie Canada 
Open Corporate

(gratuit): 
Rôle d’évaluation foncière
Registre des lobbyistes du 
DGEQ
Registre d’immatriculation 
des bateaux et des 
aéronefs de Transport 
Canada
CAIJ/CanLii

(payant $): 
Registre foncier
RDPRM
Bureau du surintendant 
des faillites
Azimut/Soquij
Lexis Nexis/Quicklaw
JLR Solutions Foncières
Equifax

(payant $):
World Check
Factiva
Dataminr
World Aware
Arachnys
Dunami

(payant $):
Sysmos
Talkwalker
PIPL

(gratuit):
Facebook
LinkedIn 
Instagram 
Twitter 
YouTube 
Instagram
Google reverse image
Facebook Graph Search
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Outils spécialisés sous licence

Outils d’enquête en matière de crimes économiques

Outils d’enquête disponibles au Québec (exemples)
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Collecte de données (copie-miroir) Plateforme de traitement, de revue et de 
présentation des données

(ordinateurs):
EnCase
FTK
Tableau Duplicator
TD2
TX1 

(appareils mobiles):
Cellebrite

Brainspace
Relativity
Nuix
i2
Axiom
Splunk
Palantir
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Outils spécialisés sous licence: Brainspace

Outils d’enquête en matière de crimes économiques
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Membres d’une
communauté, 
employés

Journalistes, 
médias etc.
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Product goes 
missing

Key stakeholder is 
deregistered by the 
regulator

CEO leaves organization 
following deregistration

Regulator’s 
power to impose 
fines and strip 
licenses expands

Union workers
protest over fees

Internal memo shows 
flow of funds through 
organizations

Concerns raised 
in connection 
with licensees

Postmedia: 
Corruption 
crackdown affects 
industry

Organization 
changes procedures
in facilities
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L’équipe d’Enquêtes et Juricomptabilité de Deloitte compte un peu plus de 120 membres à 
travers le Canada, répartis dans 5 bureaux: Montréal, Ottawa, Toronto, Calgary et Vancouver.

Vos conférencières

Lauréanne Vaillant, avocate
Directrice

Lauréanne est avocate depuis 2011. Elle assiste 
des entreprises publiques et privées dans le cadre 
d’enquête en matière de corruption, collusion ou 
comportements inappropriés, de même qu’en 
matière de conformité.

Tél. : 514-393-7869 
lvaillant@deloitte.ca

Souad Bensid, CFE, CAMS
Conseillère principale

Souad possède une maitrise en Comptabilité, 
Contrôle et Audit de l’École des sciences de la 
gestion (UQAM). Elle travaille dans le domaine de 
la gouvernance et lutte contre la fraude depuis 
2015.

Tél. : 514-393-5417 
sbensid@deloitte.ca

Montréal

Des questions?
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